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Comité départemental

Seine-Saint-Denis
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ROLE ET MISSIONS

DU MEDECIN DE COMITE DEPARTEMENTAL ET/OU REGIONAL
IL EST :

· Docteur en médecine, spécialisé ou non, actif ou retraité,

· Randonneur et licencié à la Fédération française de la randonnée pédestre,
· Motivé pour s’impliquer dans la vie associative, en fonction de ses disponibilités,

· Membre élu du Comité Directeur du comité départemental et/ou régional, et à ce titre, bénévole.

SON ROLE STATUTAIRE :

· Faire appliquer le règlement médical de la Fédération, en évitant les moyens coercitifs, par le biais de conseils, de recommandations, de suggestions.

· Proposer au Comité Directeur une politique mettant en évidence les bienfaits de la randonnée, pour le bien être et la santé des pratiquants.

SES MISSIONS (selon ses possibilités) :

· Information des licenciés,

· en matière de prévention,

· en matière de reprise de l’activité physique,

· Sur le rôle thérapeutique de la pratique de la randonnée.

· Formation :
· Participation à l’UF3 du Brevet Fédéral dans le respect du contenu du Mémento et du cahier des charges.

· Relation : 

· Etre l’interface « santé » entre la Commission Médicale de la Fédération et son Comité Directeur,

· Participer à la réunion annuelle des Médecins de Comités,

· Etablir le contact avec les médecins et les acteurs locaux des institutions qui s’occupent de santé : Jeunesse et Sport, Caisse d’assurance maladie, de mutualité agricole, de mutuelles…..

Sa fonction ne lui confère en aucun cas un rôle de soignant.

